[image: image1.png]%

BFE
OFEN

UFE
SFOE




Communiqué aux médias

Large consensus pour l’énergie éolienne

D‘ici 2010, la Suisse devra produire annuellement 50-100 GWh de courant éolien. Dans le souci de respecter les contraintes liées à la construction d’un site – et en accord avec les acteurs principaux de l’énergie éolienne – un document de base pour la localisation de parcs éoliens a été élaboré. Le «concept suisse pour l’énergie éolienne» qui a été présenté aujourd’hui par le département fédéral de l’énergie, définit les règles strictes à respecter et retient 28 sites potentiels pour la production commercialisée de courant éolien.
Le but explicite de la politique énergétique du Conseil fédéral est, d’une part, l’augmentation de la productivité et des mesures d’économies et, d’autre part, un apport plus conséquent des énergies renouvelables à la consommation globale. Avec le soutien du programme «SuisseEnergie» et d’ici 2010, 50-100 gigawatt heure (GWh) devraient être fournis par le courant éolien indigène. Bien que l’énergie éolienne séduise par ses arguments économiques et écologiques, la planification de parcs éoliens se heurte encore et toujours à des oppositions et des recours. Cette situation freine le développement d‘une branche pleine d‘avenir. Certains cantons, associations de défense du patrimoine, de la nature, de l’environnement, ont demandé que la Confédération mette à disposition les bases conceptuelles supracantonales pour le développement de parcs éoliens. Le «concept suisse pour l’énergie éolienne» a été réalisé sous la responsabilité de trois Offices fédéraux - de l’énergie (OFEN), des forêts, du paysage et du développement (OFEFP), du développement territorial (ODT). 

Concentration sur un minimum de sites 

Le concept définit les conditions cadres pour la planification et la construction de parcs éoliens avec comme principe de concentrer les installations dans les lieux les plus adaptés. Les critères qui déterminent ceux-ci sont: la qualité des vents, la distance avec des zones habitées ainsi que le respect de la nature et du paysage (aucune construction en forêts ou en zones protégées!). Le concept servira de base de planification aux cantons et aux communes. 

Grâce à une modélisation SIG (système d’information géographique: logiciel d’analyse de données géographiques), on a pu dégager les grandeurs d’installations optimales, ainsi que les lieux qui remplissent les critères prescrits (96 sites appropriés). Lors d’une seconde étape, on a retenu 28 lieux prioritaires en tenant compte des plans directeurs cantonaux et des projets en cours. Le concept démontre bien le potentiel éolien suisse: prenant en compte uniquement ces 28 sites, on pourrait produire annuellement plus de 300 GWh. Et ceci sans préjuger de la réalisation de l’un ou l’autre des sites.

Dialogue: énergie - protection du patrimoine 

Un groupe d‘accompagnement réunissant les acteurs concernés par l’énergie éolienne (services fédéraux et cantonaux déjà cités, associations de protection du paysage et de l’environnement et milieux économiques de l’énergie et de l’éolien) a élaboré les critères pour le choix d’un site. Cette volonté de consensus assure un large soutien au «concept suisse pour l’énergie éolienne» et l‘ouverture au dialogue ainsi créée laisse envisager une diminution des oppositions aux projets éoliens.

Beaucoup de vent sur l’Arc jurassien

Une grande partie de l’Arc jurassien répond particulièrement bien aux critères. Si on réalisait les 10 parcs éoliens prioritaires correspondant aux directives et planifications cantonales (VD, NE, JU, BE), on couvrirait en énergie éolienne indigène 5% des besoins de la région allant de Nyon à Delémont. Et de manière totalement «propre». 

Berne, le 26 août 2004
Office fédéral de l‘énergie
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Informations sur l’utilisation de l’énergie éolienne en Suisse ainsi que photos d‘installations éoliennes (à télécharger): www.wind-energie.ch
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